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Extrait du Registre des Délibérations

  

 

du Comité Syndical

Séance du vendredi 3 février 2023

Le 3 février 2023, à 12h, le Comité Syndical SOCLE, régulièrement convoqué le 27 janvier

2023, s'est réuni, dans sa composition prévue à l’article 4-1.3 des statuts du pôle

métropolitain, à l’'Hémicycle de la CU Caen la mer, à Caen, sur convocation adressée à ses

membres par Monsieur Joël BRUNEAU,Président, qui préside la séance.

 

 

Nombre de délégués en exercice

72

Quorum requis : 36

Présents : 44

Pouvoirs : 10

Votants : 54

Excusés : 7

Étaientprésents:

Communauté Urbaine Caen la mer : Mme Geneviève ANGOT, M. Joël BRUNEAU, M. Christian

CHAUVOIS, M. Christian DELBRUEL, M. Xavier DUHAMEL, M. Yannick GERNY, M. Dominique GOUTTE,

M. Michel LAFONT, M. Stéphane LE HELLEY, M. Benoit LEREVEREND, M. Jean-Marc PHILIPPE, M.

Emmanuel RENARD, MmeGhislaine RIBALTA, M. Pierre SCHMIT, M. Pascal SERARD, MmeBéatrice

TURBATTE

Communauté de communesCingal — Suisse Normande: M. Jean-Claude BRETEAU, M. Pierre BRISSET,

M. Eric DELACRE, M. Olivier GUILLEMETTE, M. Bernard LEBLANC, M. Jacky LEHUGEUR, MmeElisabeth

MAILLOUX, M. Didier MAZINGUE,

Communauté de Communes Cœur de Nacre : M. Thierry LEFORT, M. Patrick LERMINE

Communauté de Communes Pays de Falaise : M. Norbert BLAIS, M. Gérard KEPA, M. Jacques LE BRET,  
M. Hervé MAUNOURY

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l'Odon : M. Michel BANNIER, M. Gilbert DUVAL,

M. Bernard ENAULT, M. Alain GOBE, M. Rémy GUILLEUX, M. Hubert PICARD, Mme Martine PIERSIELA

 

 

EXERCICE 2023 — DEBAT

D'ORIENTATION

BUDGETAIRE

Communauté de communes Val es Dunes : Mme Ann BAUGAS, Mme Sophie DE GIBON, M. Dominique

DELIVET, Mme Régine ENEE, Mme Marie-Françoise ISABEL, Mme Nathaly MONROCQ, M. Philippe

PESQUEREL

Etaient excusés et avaient donné pouvoir :

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Romain BAIL (pouvoir à M. Michel LAFONT), Mme Florence

BOULAY (pouvoir à Mme Ghislaine RIBALTA), Mme Hélène BURGAT(pouvoir à M. Dominique GOUTTE),

MmeSonia DE LA PROVOTE(pouvoir à M. Joël BRUNEAU), M. Pascal JOUIN (pouvoir à M. Christian

DELBRUEL), M. Michel PATARD-LEGENDRE (pouvoir à Mme Béatrice BURBATTE), Mme Laurence

TROLET(pouvoir à M. Pascal SERARD)

Communauté de communes Cœur de Nacre : M. Nicolas DELAHAYE (pouvoir a M. Thierry LEFORT),

M.Patrick DUBOIS (pouvoir à M. Patrick LERMINE) 
 

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l’Odon : M. Henri GIRARD (pouvoir à M. Bernard

ENAULT)
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Etaient excusés:

Communauté Urbaine Caen la mer : M. Fabrice DEROO, M. Marc LECERF, M. Laurent MATA (délégué

suppléant), Mme Lydie VANDERCAMERE-DESMORTREUX (déléguée suppléante)

Communauté de Communes Pays de Falaise : Mme Clara DEWAELE, M. Jean-Philippe MESNIL

Communauté de communes Vallées de l'Orne et de l’Odon: M. Philippe LANDREIN (délégué

suppléant)
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EXERCICE 2023 — DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE

Exposé :

La tenue du débat d'orientation budgétaire (DOB) est obligatoire pour notre établissement public en

application des articles L2312-1, L5212-15 et L5711-1 du Code général descollectivitésterritoriales. En effet,

les syndicats mixtes fermés, dèslors qu’ils comprennent au moins une commune de 3 500 habitants et plus,

doivent organiser un débat d'orientation budgétaire dans les mêmes conditions et le même délai que les

communeset que les EPCI.

Uorgane délibérant doit donc, au cours des deux mois précédant le vote du budget, tenir un débat

d'orientation budgétaire sur les orientations générales de ce budget. Le vote du budget de l'exercice 2023

sera inscrit à l’ordre du jourde la réunion du comité syndical du 31 mars 2023. La tenue de ce débat le 3

février 2023 respecte cette première obligation.

Le débat d'orientation budgétaire donnelieu à un vote.

En application de l’article D2312-3 du CGCT,le rapport prévuà l’article L2312-1 du CGCT, applicable à notre

établissement public {communes de 3 500 à moins de 10 000 habitants), comporte les dispositions suivantes:

1° Les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles des

dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment précisées les

hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière de concours

financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux

relations financières entre la communeetl'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité

propre dont elle est membre.

2° La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de

programmation d'investissement comportant une prévision des dépenses et desrecettes. Le rapport présente,

le cas échéant,les orientations en matière d'autorisation de programme.

3° Desinformationsrelatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les perspectives

pourle projet de budget. Elles présentent notammentle profil de l'encours de dette quevise la collectivité

pourlafin de l'exercice auquel se rapportele projet de budget.

Les orientations visées aux 1°, 2° et 3° devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau

d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le projet de

budget.

e Orientations budgétaires envisagées portant surles évolutions prévisionnelles des dépenses et des

recettes, en fonctionnement comme en investissement.

La Commission Administration générale a travaillé le 17 janvier 2023 sur une évolution prévisionnelle de

dépenses et de recettes pour l'exercice 2022.

L'évolution majeure concerne la création, au 1° janvier 2023, du Pôle métropolitain Réseau Ouest

Normand. En terme d’impact budgétaire, le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole (PM CNM)

assurera la majorité du portage de la masse salariale et une partie des charges à caractère générale, par

convention. Les dépenseset les recettes du PM CNM sont donc amenées à augmenter en conséquence.
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Le budget 2023 est également marqué par le contexte national d'inflation, provoquant une augmentation

— la plus contenue possible — des dépenses et amenant à solliciter une augmentation des recettes apportés
par les contributions des EPCI.

 

 

Le résultat projeté de l’exercice, estimé au 29/12/2022, devrait être d'environ 757 200 euros. Ce résultat est

marqué par les opérations d'ordre de transfert entre sections, qui ont été importantes ces dernières années
(amortissement des marchésliées aux Enquêtes Ménages Déplacements en section d'investissement).

La section d'investissement est donc excédentaire en 2022 du seul fait des amortissements (628 400 € de

résultat provisoire).

Le résultat projeté de la section de fonctionnement est, lui, estimé à 128 800 €. Le résultat de la section

fonctionnement, hors report, est en léger déficit en 2022 (-26 382 € de résultat provisoire), mais le report de

l'excédent de fonctionnement passé (155 183,62 €) permet de maintenir la section de fonctionnement en
excédent.
 

Notre budget prévisionnel s’équilibre à 1 085 300 euros en section de fonctionnement et à 657 000 euros

en section d'investissement.

Section fonctionnement

Evolutions prévisionnelles des dépenses

S'agissant des charges de personnel, compte tenu des mouvements de personnel en 2022, le tableau des

effectifs est passé de 8,87 ETP en 2021 à 9,15 ETP en 2022, hors stagiaires de l’enseignement.

Pour 2023,le tableau des effectifs est estimé à 10 ETP (détail dans le rapport en annexe), principalementlié

à l'embauche d’1 ETP de Manageur du Réseau Ouest Normand qui sera mis à disposition du Pôle
métropolitain Réseau Ouest Normand l'augmentation de la masse salariale projetée estliée également à la

stabilisation du service LEADER.

Dansle détail des évolution prévues:

e La mission LEADER passerait d'environ 2,5 ETP à 3 ETP : 1 ETP d’animation et 2 ETP de gestion.

L'animatrice Leader était en congé maternité puis en congé parental. Celle-ci a été remplacée par un

animateur Leader en CDD sur la période estivale puis stagiaire de l’École de Management de

Normandie à la rentrée de septembre (stage alterné sur 10 mois jusqu’en juin 2022). Une

gestionnaire a été également recrutée pour 1 an pour renforcer l’équipe (juin 2021 à juin 2022).

e La mission Réseau passerait de 0,5 ETPà 1 ETP,intégralement mis à disposition du Pôle métropolitain

créé au 1°janvier 2023.

e Les missions Urbanisme et Environnement-Energie sont stabilisées sur 1 ETP chacune.

e La mission Alimentation passerait de 0,4 ETP à 0,5.

 

L'accueil de deuxstagiaires pour des stageslongs (5 à 6 mois) est prévue pour 2023 sur les missions LEADER

et Environnement-Energie (PCAET).

De cefait, et du fait de l'inflation et du glissementvieillissement technicité, le budget prévisionnel alloué à la

masse salariale évolue, passant à 625 500 € estimé (contre 540 000 € estimés et 515 000 € réalisés en 2022).

S'agissant des charges à caractère général, les coûts de location ont été substantiellement réduits en cours

d'année 2021 grâce au déménagement du Pôle métropolitain dans les locaux mutualisés avec l’'AUCAME,rue

de la Miséricorde à Caen.L'année 2022 a constitué la première année pleine de cette évolution.
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L'année 2023 sera cependant marquée, dans un contexte d'inflation touchant fortement les énergies, par

une augmentation des chargesliées aux locaux, ainsi que par une augmentation du coût des consommables

et petits équipements.

Lesprincipales actions prévues amenant des coûts dansle chapitre des charges à caractère général sont les

suivantes:

- Une exposition itinérante est prévue pour valoriser les projets financés par LEADERsur les deux GAL

(SCoT Caen-Métropole et Sud Calvados), dans un contexte de clôture de la programmation 2014-

2022 et de lancement de la programmation 2023-2027. D’autres actions de communication et de

valorisation sont prévues pour accompagnerle lancement de la nouvelle programmation LEADER.

- Des formations et animations à destination des élus et agents des EPCI sont prévues pour la mise en

œuvre du PCAET.

-  Laréalisation d’un séminaire et d’unevidéoillustrant les réalisations des EPCI contribuanta l’atteinte

des objectifs du PCAET sont également prévus pour 2023.

- La tenue de séminaires au titre du SCoTsurl’application de la sobriété fonciére sur nosterritoires et

sur les évolutions a apporter au document.

- Lapréparation et le début des travauxrelatifs a la Modification simplifiée du SCoT Caen-Métropole,

pour mise en compatibilité avec le futur SRADDET modifié.

- La réalisation d’animations et d’un ou plusieurs voyage(s) d’étude a destination des élus sur les

pratiques innovantes en matiére d’aménagementet d’urbanisme dansle Grand Ouest.

-  L’animation du PAT, son évolution partenariale et la réalisation d’un ou plusieurs alim’tour(s) pour

valoriser les pratiques de production, de transformation etdedistribution alimentaire locales et pour

renforcerle réseau des partenaires.

Le Péle métropolitain continuera également d’accompagnerles EPCI dansleurs projets, en répondanta leurs

sollicitations. Il n’exclut pas la réalisation d’études supplémentaires ou la participation a des actions

partenariales innovantes en 2023. Le cas échéant, ces actions seront proposées au Comité syndical avec appel

a contribution spéciale pour pouvoir étre réalisées.

Les charges à caractère général sont donc estimées, pour 2023, a 204 000 € (contre 250 000 € estimés et

172 000 € réalisés en 2022).

S’agissant dela cotisation en dépense versée à l'AUCAME,elle diminue en valeur absolue, pour prendre en

compte la création du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand ; mais il est proposé qu’elle augmente

légèrement en valeur relative, pour renforcerles coopérations entre les deuxstructures. Elle est estimée à

223 611 € pour 2023.

Pour rappel, la Convention pluriannuelle d'objectifs entre le Pôle métropolitain et l’'AUCAME pourles années

2021, 2022 et 2023, a été signée en juin 2021, elle prévoit les axes de travail suivants:

> 1-L’exploration et la préparation du monde de demain (urbanisme et sobriété foncière, mobilités

durables, nouvelle économie).

> 2-La construction desterritoires dans un monde en transition (SCoT, agriculture et environnement,

mobilités, aménagement du territoire, contractualisation, financement européen).

> 3 - Le développement de l'observation et du suivi des évolutions territoriales (confirmation de la

place du Système d'Information Géographique, observatoires thématiques).

> 4-Le partage des connaissanceset des savoirs.

> 5-La mission de partenaire.
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Evolutions prévisionnelles des recettes

S'agissant des contributions en recette :

- Compte-tenu du contexte d'inflation constaté en 2022 et annoncé pour 2023, et de la stabilisation

deseffectifs, il est proposé de pratiquer:

o Un maintien de la contribution de base à 0,05 euro par habitant DGF (considérant la

cotisation du Pôle métropolitain Réseau Ouest Normand portée à 0,05 euro par habitant

DGF).
o Une augmentation de la contribution liée a la contractualisation et aux actions (ou

contribution Socle) de 0,86 euro (2022) a 0,89 euro par habitant DGF (2023), soit une

augmentation de 3,5 %.

o Une augmentation de la contribution SCoT de 0,90 euro (2022) à 0,94 euro par habitant DGF

(2023), soit une augmentation de 4,4 %.

- Cette évolution portera les contributions des EPCl a un montant estimé a 745 700 €

S’agissant des autres recettes percues, elles sont liées aux travaux réalisés par le Pole métropolitain :

- La prise en charge partielle de l’animation-gestion LEADERet du soutien préparatoire à la prochaine

candidature (122 500 € estimés).

- Le remboursement de frais de personnels mis a disposition (CdC du Pays de Falaise, et surtout Pôle

métropolitain Réseau Ouest Normand, pour 62 000 €).

- Le remboursement de la mise à disposition des moyens généraux pour le Pôle métropolitain Réseau

Ouest Normand (10 600 € estimés).

La dernière demande de paiement MMIAH parle FEDER (100 000 € estimés), non-reçue en 2022 (instruction

terminée en novembre 2022 par l’Union européenne), devrait pourvoir être rattachéeà l'exercice 2022.

Section investissement

Evolutions prévisionnelles des dépenses

Conformément à la délibération présentée lors du présent Comité syndical, concernant la correction sur

exercie antérieurs — rattrapage d'amortissement: il a été constaté des anomalies sur le compte 2031 (Frais

d’études) pour défaut d'amortissement qu'il convient de corriger. Ces défaut d'amortissement concernent

l'Enquête ménages-déplacements Calvados. Ces immobilisations, d’un montant respectif de 217 982,96 € et

49 041,98 €, auraient dû être amorties en totalité sur2 ans (soit 2012 - 2013 pourla première et 2013 - 2014

pourla seconde), orelles ne sont amorties respectivement que pour 4 289,82 € et 24 520,98 €.

La correction proposée, sans impact sur les résultats 2023 de la section de fonctionnement et

d'investissement, relève d'une opération d'ordre non budgétaire effectuée par le comptable public et permet

de clore les amortissements relatifs à l'EMD portée sur la Calvados en 2011 et 2012 parle Pôle métropolitain.

La dotation aux amortissements prévue pour 2023 est donc beaucoupplus faible que dans les années

précédentes.

Les immobilisations incorporelles sont ainsi estimées à 405 000 €,et les immobilisations corporelles sont

estimées à 252 000 €.
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La section investissement reste cependant très conséquente et dépasse les besoins à allouer aux

investissements corporels ou incorporels à venir à court terme.Cette situation est due aux amortissements

passés des deux Enquête Ménages Déplacements portées par le Pôle métropolitain (dans le Calvados en

2011-2012, mais également dans la Manche et l'Orne en 2017). Ces EMD (rebaptisées Enquête Mobilité

Certifiée CEREMA — EMC?) n’ontplus vocation a étre portées par le Pôle métropolitain. Sur le Calvados, la CU

Caenla mera porté la mise à jour à 10 ans avec l’EMC? 2022 (retardée d’un an pour cause de COVID), dont

les donnéesserontlivrées en mars 2023.

Evolutions prévisionnelles des recettes

Les deux recettes principales de la section d’investissement concernent:

- Le report du solde d’exécution de la section d’investissement, estimé a 628 000 €.

- La dotation aux investissements, par transfert de la section fonctionnement vers la section

investissement, estimée à 26 600 £, pourles étudesliées à l'urbanisme, le mobilier et l'équipement

informatique. En 2022, la dotation aux investissement était de 258 000 € projetés pour 238 300 €

réalisés. L'évolution, permise par la correction sur exercices antérieurs, est donc substantielle entre

2022 et 2023.

- Le FCTVA.

Présentation des engagements pluriannuels, notammentles orientations envisagées en matière de

programmation d'investissement.

Nos investissements concernent essentiellementles étudesliéesà l’évolution et à la mise en œuvre du SCoT

Caen-Métropole, le matériel roulant, le mobilier et le matériel informatique.

e Informations relatives & la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et les

perspectives pourle projet de budget.

Notre établissement public n’a historiquement contracté aucun emprunt.

Uneligne de trésorerie a cependant été mise en place en 2020, 2021 et 2022, à hauteur de 200 000 €,

remboursable dans l’année. Elle permet de renforcer le fonds de roulement en début d'année. Son coût

maximal annuelest de 700 €. Elle ne sera mise en place en 2023 qu’en cas de nécessité manifeste.

Proposition :

Vules articles L2312-1, L5212-15, L5711-1, L5722-4 et D2312-3 du Code général descollectivités territoriales,

Vu l'avis favorable de la Commission Administration générale du 17janvier 2023,

ILest proposé au Comité syndical de prendre acte du Débat d'orientation budgétaire.
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Vote:

Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents ou représentés,

- PREND ACTEdu Débatd'orientation budgétaire tel que présenté.

- DIT que la présente délibération sera transmise en Préfecture.

Pour extrait conforme

Le Secrétaire de sé Le Président

Pierre SCHMIT

 

La présente délibération peutfaire l’objet, dans un délai de deux mois à compter

de la publication, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif

compétent où d'un recours gracieux auprès du président du pôle métropolitain,

étant précisé que celui-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre. Un
délai de deux mois vautalors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise,

qu'elle soit expresse ou implicite pourra elle-même être déférée au tribunal

administratif dans un délai de deux mois,
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